
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 6 JUILLET 2021  
AU SIEGE DU COMITÉ A SAINT-LO 

 
Présents : Paul BEZARD, Hélène CUQUEMEL, Daniel GROULT, Roland INDRILIUNAS, Régis LEBOUCHER, 
Philippe LEBRUN, Françoise LEVESQUE, Dominique REGNAULT, Gabriel SAVARY. 
 
Excusés : Samuel AHMED, Olivier DESGRIPPES, Isabelle PIHUIT, Yves ROUAULT, Lucie VECCHIO. 
 
Invités : David CHOPIN, Christelle INDRILIUNAS, Mickael LETESSIER, Salomé RENOULT. 
 
Le quorum étant atteint le président ouvre la séance à 18h40. 
 
Approbation du compte rendu du dernier CA : adopté à l’unanimité des présents. 
 
 
1 – Présentation de Salomé RENOULT : 
- Annonce la venue de Salomé Renoult au sein du Comité dans le cadre d’un apprentissage (rugby 2023). 
Elle prépare un diplôme post bac sur la communication et l’évènementiel. Son tuteur sera Mickael 
Letessier. Ses missions au sein du Comité seront : la communication (site internet, facebook voir peut-être 
instagram), le suivi des activités techniques, une aide sur la préparation des contrats des services civique et 
l’évènementiel avec les coupes et les diverses manifestations du Comité (Beach, Sandball, tournois etc…) 
Sa formation se déroulera sur deux années, le coût pour le Comité est de 40€ par mois.  
 
2 - Informations du Président : 
- L’activité est encore calme au Comité à ce jour ; 
- Une Assemblée Générale « de rentrée » se déroulera en présentiel le 18 septembre prochain à St Malo de 
la Lande. L’ordre du jour suivant est adopté à l’unanimité :  
  - Ouverture de l’Assemblée Générale ; 
  - Adoption du procès-verbal de l’Assemblée Générale électronique de juin 2021 ; 
  - Rapport moral du Président ; 
  - Intervention du Président de la Ligue Nicolas Marais ; 
  - Intervention des représentants de l’ITFE et de l’Arbitrage ; 
  - Intervention de Monsieur Coiftier de l’APEI (Association parentale militante gestionnaire  
    d’établissements pour personnes en situation de handicap) ; 
  -  Reprise de la saison 2021/2022 (Sportive, Arbitrage, Technique, Développement et  
     Cmcd) ; 
  -  Questions diverses. 
La Ligue de Normandie ne faisant pas d’Assemblée Générale en septembre, Nicolas Marais passera dans 
celles des Comités. 
- Participation à une réunion au CDOS en présence de Sylvain Letouze concernant le sport handicap dans le 
département. Au cours de cette réunion il a été abordé la participation du Comité à une journée de 
sensibilisation en novembre 2021 sur la pratique du handball pour les personnes en situation de handicap. 
De ce fait, Monsieur Coiftier de l’APEI a été invité le 18 septembre prochain à notre assemblée générale 
pour présenter cette journée. Mickael est chargé de recenser les clubs qui intègrent des licenciés 
présentant un handicap ; 
- Participation à une réunion au CDOS avec Claire Bréant, Jean-Marc Julien et Roland Indriliunas concernant 
les services civiques afin de bien déterminer le champ d’action de chacun puisque que le CDOS va 
bénéficier d’un agrément pour l’intermédiation. Les disciplines sportives resteraient au Comité et les autres 
(Mairie, Epci, etc…) seraient gérer par le CDOS. Prochaine réunion le 27 juillet prochain. 
- Une partie des kits offerts par la FFHB aux clubs demandeurs, a été livrée au Comité. Les clubs ont été 
informés pour venir les récupérer ; 
- Le tournoi Hand à 4 prévu initialement le 3 juillet dernier a été annulé faute de participants ; 



- Le dossier ANS Emploi concernant la création du poste de CTF, a été accepté et signé. Le Comité va 
bénéficier de 12000€ par an  pendant trois ans. Le Comité remercie Nicolas Marais pour le soutien apporté 
lors de la commission ; 
- Concernant les cinq dossiers ANS 2021, le Comité percevra 9365€ pour 2021 contre 7500€ en 2020 ; 
- Pour les autres demandes (Conseil Départemental et le Fond d’Aide Vie Associative) pas de retour à ce 
jour sur les montants à percevoir ; 
- Roland Indriliunas rappel le projet « 1 jeune 1 solution ». Dans la mesure où les deux enveloppes 
financières ANS dédiées à l'appel à projet "1 jeune 1 solution" n'ont pas été entièrement attribuées, la 
commission consultative régionale a décidé de prolonger la possibilité pour les associations sportives de 
déposer une demande d'aide financière sur le compte asso jusqu'au 8 août 2021. Les associations sportives 
peuvent déposer :  
une demande d'aide ponctuelle à l'emploi pour un jeune de moins de 26 ans embauché avant 2021 
une demande d'aide pluriannuelle (2 ans) pour le recrutement en 2021 d'un jeune de moins de 26 ans. 
 Les informations sont à retrouver sur le site de la DRAJES ; 
- Très bons retours sur le tournoi organisé par le Comité de l’Eure concernant les collectifs 2007, à noter 
que le Comité 76 n’a pas pu y participer. 
 
3 - Assemblée Générale Electronique du Comité de juin 2021 : 
- Les clubs de Gavray, Sourdeval et St Pierre Eglise ne se sont pas connectés pour participer aux votes ; 
- Les clubs de la Valognaise Hb et Hbc de l’Elle ont voté blanc sur chacune des questions ; 
- Le club de Granville a voté contre la partie financière (validation du compte de résultat et bilan 2020 ; 
affectation du résultat 2020 sur le plan de relance aux clubs ; validation du budget prévisionnel 2021 et 
validation des tarifs 2021) ;  
Philippe Lebrun rappelle que les clubs avaient la possibilité de poser des questions sur les finances et que le 
Comité était disposé à faire des visio conférences. Aucune demande de club n’a été reçue ; 
- Philippe Lebrun remercie la commission finances et le trésorier pour la tenue des comptes et le suivi du 
budget. 
 
4 - Embauche du Conseiller Technique Fédéral : 
- Rappel que l’embauche sera effective au 1er septembre prochain ; 
- 6 candidatures ont été reçues et 4 ont été retenues. Sur les 4 retenus deux candidats se sont désistés car 
ils ont trouvé un emploi entre temps ; 
- Au vu du rapport de la commission chargée d’effectuer les entretiens avec l’aide de Jessica Barbier (CTR 
Ligue), la commission propose au CA la candidature de Sébastien Enouf. Celle-ci est mise au vote : adoptée 
à l’unanimité des présents. 
 
5 - Point sur les finances : 
- Les comptes font apparaitre ce jour une situation convenable notamment grâce à l’aide du Fond de 
Solidarité Covid. 
 
6 – Grille des salaires du personnel du Comité (le personnel a quitté la réunion) : 
- Le président propose une augmentation des indices des salariés, en effet les grilles prévoient une 
augmentation qu’avec l’ancienneté. Notre comité fonctionne parfaitement grâce à l’implication de nos 
salariés aussi il est proposé de passer Christelle en groupe 3 et Mickael en groupe 4. Cette proposition est 
soumise au vote : adoptée à l’unanimité des présents. 
 
Le personnel revient en séance. 
 
7 – Indemnités des intervenants sur les collectifs départementaux : 
- Cette indemnité concernerait les intervenants diplômés d’un DEJEPS ou BEES 1er degré lorsqu’ils 
encadrent un collectif départemental, sur demande de la commission technique ; 
- Cette indemnité serait versée sous forme de salaire, un contrat de travail serait établi pour la saison 
concernée avec établissement de bulletin de salaire et déclaration Urssaf ; 



- Un forfait journalier (basé sur le taux horaire du smic) sera fixé : 6h pour une journée et 3h pour une 
demi- journée. 
Cette proposition est soumise au vote : abstention : Paul Bezard 
Proposition adoptée. 
  
8 – Reprise de la saison 2021/2022 : 
- La COC Ligue s’est déroulée le 28 juin dernier pour préparer les poules et le calendrier en espérant que la 
situation sanitaire en septembre prochain soit propice à la reprise ; Celle du Comité se tiendra le 12 juillet 
prochain ;  
- Les commissions arbitrages préparent les formations d’arbitres ainsi que les colloques de rentrée ; 
- La commission technique a déjà préparé un calendrier en fonction des nouvelles modalités des inter 
comités. 
 
9 – Service Civique : 
- Le Comité a été sollicité par Jean-Marc Julien pour que le nombre de jeunes accueilli soit augmenté. Après 
concertation avec Christelle en charge des dossiers, le Comité a répondu favorablement. 
 
 
Avant de clôturer ce conseil d’administration, je voudrai revenir sur le départ de David Chopin. 
 
David a rejoint le Comité en janvier 2018, il a repris le poste en cours de saison et très vite il s’est intégré et 
a répondu rapidement et parfaitement aux différentes missions qui lui étaient confiées (notamment les 
demandes de subventions à présenter au Conseil Départemental). 
David a apporté son expertise à la commission d’organisation des compétitions et, afin de faciliter les 
opérations de détections, il a réuni une équipe solide d’encadrant pour les collectifs départementaux qu’il a 
animé avec passion avec comme récompense une première place en finale nationale pour les jeunes 
masculins. 
La qualité de ses interventions au sein de la section a été saluée par le responsable et le chef 
d’établissement. 
Enfin les interventions avec ses collègues au sein des différentes manifestations et réunions de la ligue ont 
été très appréciées par tous. 
 
Pour toutes ces raisons, et j’allais oublier les excellentes relations que nous avons pu avoir tout au long de 
ces trois années, David nous te remercions et nous te souhaitons bon vent pour tes nouvelles fonctions. 
Je sais depuis cette finale nationale ton goût pour le bon rhum, aussi j’ai missionné Mickael ton acolyte 
pour te trouver la bonne bouteille et comme tu le souhaitais nous t’offrons l’ordinateur sur lequel tu as si 
bien travaillé. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h19. 
 
 
 
 

Philippe LEBRUN 
Président 

 


